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B) ÉTUDES A LA F ACULTI!: DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie ; conférences d'histologie et d'em-
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : _ Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. Anatomie 
pathologique générale. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

. . 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs" 
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tétricale e_t gynécologique; pédiatrique ; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

, ~xercices pratiques : Médecine opératoire. - 0·pe'1·at1·ons 
tetncales. obs-

CINQUÈME ANNÉE 

ob!:t:iEMESTRE D'~IVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
- - . ca~- et , g~necolog1que '., psychiatrique ; ophtalmologique. 

, Ch~rur l'",~e generale. - l\1atiere médicale et thérapeutique -
Medecme legale. _ Policlinique. · 

Exercices pratiques : Gours d'autopsies. 

1~0 . SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale. 
obstetn~~le et ~~nécologiqu~; pschychiatrique ; ophtalmologique'. 

l\fatiere med1cale et therapeutique _ u 'd . 1. 
Policlinique. · .ue ecrne egale. -

Examen de doctorat "d · en me ecme ou Examen professionnel fédéral 
Thèse. · · 

t·/· Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 
c\cu ~e s~r le stri:t minimum obligatoire de dix semestres ré
vo ~s ' mais les éleves feront bien de consacrer une .. ·, 
annee d'études . r . s1x1eme 
t. . aux c_ m1ques et policliniques, ainsi qu'à la rédac-
10n de leur d1ssertat10n de doctorat. 

d'hiver rnt:_f~t~e-nt programme esJ approuvé pour le semestre 

GENÈVE, le H juillet 1908. 

le Conseiller d'Etat 

chargé du Département de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
t de,cernés en 1909 et 1910. qui seron 

UtHVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Pri~. Disdier). . 
. . , , . . i 909 un pnx de deu:c mille 

L'Umversite decerne_ra, en J_urn_ sl{r ce su·et: Etude critique 
francs~ l'~uleur du meilleur remo;~fns tendani à la constitution 
des principaux ~r0vau.1; con empo 
d'une moral~ positive. . . . Recteur de l'Université avant 

Les mém01res devront être ,.em1s au 
le i er janvier 1-909. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbe~t). , 
2000 fr. - Su JET : Etude sur les travaux contemporains tendant et 

la rénovation de la logique•. . . 
Le prix se~a décerné enèJUlll rn~o: u Recteur de l'Université avant 
Les mémoires devront tre remis a 

le 1_er janvier 1-91-0. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). . 
- SumT : Indiquer quèl ~tait, à la_ ~our de Fran_çois Jer' 

1-000_ fr. . l t "b, l Dzre ses angines ses destinées, sa 
le parti qu'on pent appe er t era . , : . ' 
politique à l'intér;ieur ~t au_ d~hors, du, i oyaume. 

Le prix sera decerne en_ JUlil Hl!O- Recteur de l'Université avant 
Les mémoires devront elre remis au 

le i er janvier 1-910. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

s · cl · · concourir · 
ARTICLE_PnEMIIŒ. - 0 ~_t a,~1s a r oins de 2.7 ans, pour les Prix 
a) Les. citoyens gen_evo1sd, acé~ deden ''0 ans pour le Prix Disdier. 

H b ·t et Ador et ag·és e moms , .:> ' l , um er . ' , ,:es cantons et les étrangers dans es memes 
co~ditf~:Su:~-~e;/;~,f~t~t suivi, pendant un an au moins, les cours 

de i~~;i~:Srcs/;ttt~n~~~~;~:ésent article se rapportent à l'époque de la 

clôture du présent coénco_~rs. les li nés ·rn concours doivent être ma-
ART. 2. _ Les m moues t , . ' · 

nuscrits, inédits et en langue française. 

~ :i7 -

AnT. 3. - Ils port.eron tune devise qui sera reproduite snr un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. !1,. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire .. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'.en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin HJ09, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le J_er janvier 1-909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
A11.-r1cLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède 
L'Université décernera, en juin HJ09, et, à partir de là tous les 

deux ans, un prix de mille francs, à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet géographique (géograplüe mathématique, physique, 
biologique, économique et sociale, historique, politique, etc.; eth
nographie, explorations et même simples voyages, à condition que 
ceux-ci aient une Hleur géographique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le 1_er janvier 1-909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront èlre rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année. 

, Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 
ont étô imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la élôture du concours. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en ju_in i909, un_ prix de la 

valeur de cinq cents francs à ra?teur du meil~eur méJ!loire su_r une 
question de Physique; d_e Chume, de Géologie, de Mméralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. . _ . . . 

Les mémoires, manuscrits ou impnmés, ~oiv~nt être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er Janvier i909., 

La Faculté des Sciences décernera en juin mm, un ~rix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur dp. meille_m: mém?lfe sur un 
sujet de Physique, ~e Chimie, de Géologie, de Mmeralogie, de Bota-
nique ou de Zoologie. . . . . . 

Les mémoires, manuscrits ou unprimés, d_oive:1t être rem1s au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er 3anvier mm. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Sont admises à concourir toute,s les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre _ans préc~dant _la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considérat10~-

2. Les mémoires doivent être en lan~ue. frança1se ;_ ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces pubhcat10ns ne doivent pas re-
monter à plus d'un an). Les ~béses de doctorat sont e~clues. . 

3. Si un prix ou un acces~it est ~é?erné à un méJ?Olfe man~scrI!, 
celui-ci devra être déposé a la B1bhothéque 1rn~hqu~ et u_mversi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propnété littéraire. . 

4. Toute liberté est laissée au: jury pour décern~r ou non_le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont 11 fixera 

la valeur. 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en juin i909, · un prix de lit
térature française de qua,tre cents francs.· 

Le sujet est laissé au choix de_s concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le i er janvier 1909. 

La Faculté des Lettres décernera, en juin i9i0, un prix de lit
térature française de quatre cents francs. 
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Le sujet est laissé au .choix des concurrents. 
Les travaux doivent Atre remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le :ter janvier -1910. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès letlres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été irrima.tricùlés dans 
1~ Fac~lt~ d~s Let~res, et les _personnes de nationalité suisse âgées de 
?ix-h_mt ~ vm_gt-crnq ans qu!, dans le même laps de temps, ont été 
mscntes a trois cours au morns de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. · 
(Fondé par Mm• L. Strœb,liu-Amielj. 

La F~cult~ des Lettres dé,ce1;nera, en juin_ :1909, un prix de 
deux !f1,Ztle c!nq cents francs a l auteur du meilleur mémoire sur 
un suJet de htt~rat~re dont le choix est laissé aux candidats : (Iitté
~ature pure, l11sto1re littéraire, critique littéraire, philologie, à 
l exclus10n des nouyelles et romans). 

Les travaux destmés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le :1er janvier :1909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICI.E P~EMlER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la F~culté des Le~t~es ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont smv1 pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2 .. - L~s ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être 1mpr1més ou manuscrits. 

ART. 3. -:-- ~i le I?rix est décerné à.un ouvrage manuscrit, l'auteur 
dev_ra le faire nnpnmer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvl'e. ~l ~evra en remettre trente exemplaires pour les profes
seu_rs et la b1bhothéq~e de la Faculté; le montant du ·prix ne sera 
déhvré qu'apré? la mise en librairie dè la publication. 

~RT. o. --:- S1 aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
pnx, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin '1909, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
international intéi·essant directement la Suisse. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 

de la Faculté de Droit avant le 31 décembre i908. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1909, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de .la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie poli tique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 

<1vant le 31 décembre Hl08. 
Sont admis à. concourir les docteurs ou licenciés en droit, gene-

-vois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genéve dans les six années précédant l'époque de la clôture du 

concours. 

Prix des Arts. 

La Faculté de Droit décernera en juin 1909 un prix de mille 
francs à l'iuteur du meilleur travail sur un sujet de législation 

fédérale. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue française, et porter 

le norp_ de leur auteur. · 
Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 

31 décembre 19Q8. 
Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
Prix Munier. 

La J.<~a~ulté décerner~ en juin 1_909 un pl'ix de quatre cents 
francs a 1 auteur du m011leur mémoire sur la question suivante: 

La notion du. salut dans l'Ancien Testament: 
son essence, ses variations, leurs causes et leurs conséquences. 

~es mémoires d~ivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avanl. le 1er pnvier Hl09. 

Prix Chenevière. 
, La Faculté d~cernera en j_uin 1910 un prix de quatre cents francs à 

1 auteur du meilleur mémo1re sur la question suivante: 
La notion nouvelle de la révélation progressive : 

étude philosophique et critique. 
~es mémoires d_oive_nt être remis an Doyen de la Faculté de Théo

logie avant le fer pnvier i!HO. 
Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. 

Sont ~dmis. à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la ~ a culte, au moment de la clôture clu concours, depuis six 
sem_estres fU plus après le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou_ 1 examen reconnu équivalent. 
. Le prix ne pe_ut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas décerné 

s1 aucun ,mér_no1re T('en est jugé digne par le jury. 
~es memo1res doivent être manuscrits, inédits et en lancrue fran-

çmse, ·· 0 

~@.r===== 

-FACULTÉ DE MÉDECINE 
Prix Bizot 

Le P:ix? d'une valeur ~e douze cents francs, sera décerné en juin 
1909, a 1 auteur du meilleur mémoire sur la question suivante 
posée par la Faculté: · ' 

Des caractères cliniques @t anatomopathologiques des cicatrices 
consécutives aux lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis à concourir: 
1° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
~ 0 Les docteurs diplômés dela Faculté de Médecine cle Genève de

pms quat~e ans au plus à -partir de la publication du programme; 
Les Smsses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir cle la publication du programme. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
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. . 909 . D yen de la Faculté de Médecine, 
avant le 1er Janvier, 1 ' . al?- 0 , n ·ur nommé par la Faculté. 
pour être so~mis à 1 ap~réciat10nd~vfse Jqu?sera reproduite sur un 

Les mémolJ"es porte1 ont une l'adresse de l'auteur. 
pli cach_eté, renfermanéta· lel;anno:ee~uivante si aucun travail n'est jugé . Le prix sera renvoy 

·digne de l'~bten}r. d travaux le prix pourra être divisé. 
En cas d _égahté entrée eu~éposé à 1~ Bibliothèque de la Ville de 
Le mém01r~ couronn ser~ l propriété de son œuvre et aura 

Genève. - L auteur c9nse; vera a o ie Dans le cas où il le 

P~bl~~~!ft;ui1n~,e~~a ~~01 ;e!!~r~~~!~~ci~J eX:emplaires pour la Bi-
Euo thèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décern~ra en_ ju~n 1909,é untlrix de 

trois cents {rf!ncs au 1~1e!~leui· rn~~~~11'.~e-d~~~~~~ ~~~-! ~;~fsn au" Doyen 
Les mémoires destme~ au co . . . '909 

de la Faculté de Médecine avant te i er Janvier '.l . • 

La Faculté de Médecine décerne_ra, en_ ju}n rnrné un/rix de 

trois cents francs éau 1~tlle~rc!!:~\~: r:r~~t s:(:e t~~r~ a~ Doyen 
Les travaux pr sen· 8 a i . . · 1910 · 

de la Faculté de Médeèirie avant le e, Janvier . . 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

~onie!d~~sdta~~~ci~r~~~ùecine régulièrement imm:~~~1~~i~é~ai: 
la Ji te Faculté et qui ont passé 1~iré e~a:~~1i:t tar la Faculté; 
sciences médicales; ou éudn ~xamdeenGeJnègve diplômés depuis un an au b) Les docteurs en m ecme , . 

pl~) ~.es mé~ecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 

Ger::~~~6l~e~;::v!~t ~1~:- manuscrits ou_ im_primés; ils peuvent 
. . f · · allemand ou en 1tahen. · . 

être red1gés en . rança1s, edn t u'x présentés ne serait jugé digne · Dans le cas ou aucun es rava · · · 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au nom de l'Université : 
BERNARD BOUVIER, Recteur. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 1896 et le 22 Septembre :f.899. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des auditeurs. 
Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 

doivent s'adresser au secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. ' · · 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les condiLions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quatre 
premières semaines du semestre, une inscr·iption pour chacun des 
cours ou des exercices 'pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par le Recteur, par le Doyen 
de la Faculté et par tous les professeurs ou privat-docents dont l'étu
diant ou l'auditeur suit les cours. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits ·universitaires pour les gra

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins-
pection du Recteur. . 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants. doivent payer une 
finance d'immatricu-lation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de cette finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'i mma tricula tion. . .... 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu-
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diants suisses hnmatriculés dans une univ:ersité étrangère, ~insi 
que les parleurs d'u11 c~n:tificat de ma tu ri,~é d'un _gymn_ase smsse, 
sont dispeusôs de la moiti~ de la fi~an,ce d 1mma_tnculat10n ·,, . _ 

Les étudiants et les auditeurs qm n :rnront P'.1~ payé les 1etnbu 
lions universitaires avant la fin du pren11er mms de chaq Lle ~emes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surt_axe de 5 francs. . . ,· . 

Le coût dn livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou deteno1 é 
doit être remplacé rno:ennant une surta~e de 5 tr 

La finance d'exmatrirnlation e,t fixée a 10 franc,. 
La rétribution pour les cours est fi_xée à 5 francs par semestre 

\!OUI" chaque heure de leçon par semam~:-c . . . ' ' 
Le Dépai·tement pl'11L d_an? 11es cas sp1xLiUX? d1openser toL:ll~ent 

ou partiellement de ces retnl111twns ks t>tud1anb l::'t a_ud1t_1 urs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulemen! aux et~diants et 
auditeurs de nationalité suisse. La deman~e doit ~tr~ faite _au Th':
partemeut par la famille du postulant i"l, ~l c~llt:-c1 11 est _IF_I, dom1-
eiliée daus le canto11 dr> Genéw, la reqm'l1• dmt etrc léga1Ise1· 1-

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour !t• gTade ile liachefü·r. :;o fran1·,: 
Pour le ;rade de licencit'>. 1()0 fra111·s; 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour 11: diplôme de chimiste. 200 francs; 
l'our le "i-ade df• docteur. 2U0 fr:11H·,; 
Poùr le certificat d. aptitude à l'ensei,;nement des ,.cienct',, 1110 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grar/e, et des 1•.r1111iens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
10 Baci·alauréat i•::; lettn•": i'•s scii:•111:es; ès ,ëit'nces n1i'•1licales: 

1·11 théolog·jp_ 
· 20 Certificat d'aptitude à l'enseigne1~ent tles sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. . . . . . . 

30 Lü'PI11"i=' ès lettn·,; ès s1·ieuces s11nales ;_ è, :-:cwnces 1:uli,t1que, .. 
en droit; l'll thénloc2ie. - lliplôme de ch1m1,tc. - ll1p\11me d1 

pharmacien. . . . 
40 Doctorat ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès sciences 

L,n droit. c·11 théo lr1!..':i1·, en mi'•di'cine. . 
Les e-:~1 1nens de J1:11·calaurf'-:1t ont liell au corn1nencemr11t et a la 

fin de l'année universitaire. . . .· . 
Les examens du Certificat d'apt1 tucle a l'ense1gnemen.t_ d_es Scien-

œs ont lieu a11 ruwwP.nr.ement et à L1 li_n ~u sc:1111•,;Lre d di_'. .. "'. 
Le, exame11:-: du Certili1·at d'aptitude a I r•11,eignernc·11t du f1 ,11H,11s 

1. La .(l.emande doit êt.re présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
Yèrtnrc des cuur,. 
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moderne ont lieu à la fin du semestre d'hiver et, exceptionnelle
ment, à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en urnit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
unirnn;itaire. 

Les examens ùe licence en théologie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la tin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, vour les examens 1fo l>achelier et de lit:8ncié
en t l1éologie, pour ceLL\ rk licencié en droi 1, de liceneié ès lettres. 
de licencié ès sciences sociales ou politiques et pour le second exa~ 
men de bachelier ès sciences médicales, les Facultés peuvent avec 
l'as,1~11timent du Bureau, fixer de~ sessions i11termèdiairns. ' 

Lb exami'_ns du doi'torat, du diplôme de chimiste et du dipl(}me 
de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à !"époque 
fixée par la Faculté. 

LP, exameu" du docturat en rn(•decine Olll lieu a11 commenœnH!nt 
de rhaque se11ll:,tre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesq1wls ils ~e sont in,c·1·it.,. Ces 1•:,_amens 111' ,ont pa, obligatoires. 

11 l·,t déli, ri"• 1111 cerliticat aux d11diants qui onts1tl1i des e:-:a111Pns 
annm·ls, mo11,1rnant unP finanl'e de 5 franrs versi"•e à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peu vent, en aucun cas entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. ' 

Lf, Bureau annonce. par des afliC'hes, l'i"·poque prt"-cisl' de tous les 
exalllens. 

~e~ candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secrétaire
ca1ssier, en déposant leur demande écrite avec pièces a l'appui, une 
sem:1ine au moins ava11l l'époqm, tixée p1111r les exar11e11s. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades uni versi ta ires; 011 peut 
se lc!s procurer au Bur1"au du se1;rf'.taire de lTniver,itP. 

Les certi!lcaLs d'écoles étrangères qui ne sont pas rédigés dans 
1'111w des trois langul's 11ationale, doiveut t'·lrn acrnrnpagnés d'une 
trad111'tion f:iilc ou reYisé·e par 11• Ti-aducli::'11r officiel dt' la Cl1annol
lerie du Canton de Genèvfl. Ces pièces, déposées au Secrétariat de 
l'Université, seron L transmises à la Chancellerie, qui les rendra, 
muniP, du ri,:1 officid. ii MM. le., Eludia11ls. de 11 ht>ures ;'1 midi 
et dt' 11 à 5 ll1•111·es. , 

Prii'·re de <adresser au Traducteur officiel, Chancellerie d"Etat, 
Hôtel-de-Ville, n° 9, au 1er étage. 

Toulfl personne rtraugèrc an ~anLon rie Genrvr qui tiem:rnde son 
immat1·irnl;1tion, d11it aupar,1,,:rnt s'annoncer an Bureau des Permis 
de séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régu
larisation de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 

~-
3. 
4,. 

o. 
6. 
7. 
8. 

la chimie. 
DAVY (1829), pour le prix dans la Faculté des 

Sciences. 
BELLOT ( 1836), pour le prix dans la Faculté de ~roit. 
HENTSCH (18ii), pour le prix dans la Faculte des 

Lettres. l'U . . t. 
DrsornR (i86i) pour prix décernés par rnvers1 e .. 
DES ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
AMLEL (188o), pour prix dans la Faculté cl~s Lettres. 
DE LA FACUJ,TÉ DE MÉDECINE (1880), pour pnx dans la 

Faculté de Médecine. 
9. Là CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ~:dCo~ps. 

m. Le Fonds BrzoT (1892), pour prix clans la ~acuité de , ec'.ne. 
H. _ Edgard AUBERT (1892), pour pnx dans la F aculte de 

12. 
13. 

H. 

Hi. 

m. 
17. 
18. 

Droit. 
GoMARIN (i89i), pour l'Université. 
CHENEYI~LlE-MuNŒR ('189i ), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
l\foLLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPAR~DE (1.896), pour prix décerné par 

l'Université. . ·, 
o~~s ARTS (1900), pour prix dans la Faculté cle Droit. 
GR:EBE (190i), pour des recherches en chimie. 
Arlllur oE CLAPARÈDE (1.908), pour prix décerné par 

l'Université. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COM[TÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestént le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les. étudiants puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il ~e propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leut·s études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exerce!' et ct'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants. étrangers 
sont: 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, président. 
Bernard BouvIER, professeur à l'Université, vice-président. 
Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 
A. HARTMANN, secrétaire. 
F. HORNEFFER .. 
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MM. Le commandeur 8Asso, Consul général d'Italie. 
w. RosIER, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 

Guillaume FATIO. 
Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
H. DE CLAPARÈDE, vrofesseurà l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine, privat-docent. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'ESPlNE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements,. on peut aussi s'adresser au Bureau 

,officiel et .gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPJERS DE LÉGITIMATJON 
que doivent .fournir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perlllis de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

· A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. · · · 
Allemagne . Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Hongrie. 
Pays-Bas 
Italie . 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
:Etats-Unis . 

(Reisepass). 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse, 
Acte d'immatriculation du Consulat à Gè

nève .. 
foiir les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour tes célibataires: Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis 
de séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régu
larisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait de la Loi du i" mars 1876. 

ARTICLE PRE)UER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds inalié
nable de i'.i0,000 francs en faveur d'une fondation pour les étudiants 

&reneYois et qui aura pour but de: 
~ 10 Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants distingués 

du Gvrnnase et de l'Université. 
20 UAider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étudiants 

qui ne trnuveraienl pas à Genève les ressources nécessaires pour 

leur carrière future. 
ART, 2. - Les subsides seront accordés: 1- 0 à des étudiants ré-

&ruliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 
t:orps enseignant qui aura été à même de juger de leur mérite et 
de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions à ~es je~nes 
gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et qm désirent 
se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, la demande 
devra être adressée au plus tard dans les dix-huit mois après l'achè-

vement des études. 

:llelllbres du Coinité de gestion. 

:àBL RosmR, William, Conseiller d'Etat, président. 
:'\A VILLE, Adrien, professeur à l'Université. 
}Ior;TET, Edouard, professeur à l'Université. 
BERTRAXD, Louis, Directeur du Collège. 
PrrTARD, Eugène, maître au Collège. 
P1cTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
Gi:-rn, Ph.-A., professeur à l'Université. 

Les requêtes doivent être adressèes à M. le Prési

dent du Comitè avant le fer octobre. 
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Renseignements utiles à }Ill. les Étudiants. 

La Salle des Journaur, dirigée par un comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. 5). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 6 heures ; en outre, tous 
les soirs, de 8 à iO heures, sauf le jeudi et le samedi. 

La Salle G. l'rloyn'ier ou Salle des Périodiques est où.verte à l\'Ilvl. les 
étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique et universi
taire. 

Bibliothèque publique et nniversitaire. La Salle de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, 
de 9 heures à midi, et d'une heure et demie à six heures; en ou
tre, pendant les mois de novembre à fin avril, de 8 à iO heures du 
soir, et le dimanche après midi, de 2 à 6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1-896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants' qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par l\'I. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le i er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeune Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du i er au 10 septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observ(ltoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, l\'I. le prof. Gautier. 
Le 1lfosée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, l\'I. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. 

Les Serres dn Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 

-~. 
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MM. Askanazy, Max, rne de Candolle, 16. 
Balavoine, Hippolyte, rue de l'Hôtel-de-Ville, B. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
Bedot, Maurice, Musée d'Histoire naturelle, Bastions. 

_,,... Beuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, t. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4.. 
Bridel, Louis, Tokio, Japon. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, l. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie. 4.. 
Chantre, Auguste, Crêts de Champel, U. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, !3. 
Chodat, Robert, chemin Filon, Pinchat. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, Malagnou. 
Claparède, Edouard, chemin de Chancy, H. 

_, Cristiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De crue, Francis, rue du Mont-de-Sion, iO; 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret, Marc, chemin de.la Montagne, Chéne-Bougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de Lancy, 3, Carouge. 
Dlwroix, Paul, boulevard de la Tour, H. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24.. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noii:ettes, i5 (Acacias). 

-><Fehr, Henri, route de Florissant, 72. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 11. 
Françc,is, Alexis, rue de Candolle, 20. 
Fulliquet, Georges,· rue Barthélemy-Mann, 20. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, U. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, · Molard, 4.. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions, 6. 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône), France. 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts de Pregny. 

_X Graibe, Charles, Westendstrasse, l!S, Francfort s/M. (Allemagne). 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages, 3. 
Guye, Charles, Eugène, route de Florissant, 4.. 

>'-,_Haltenhotf, Georges, rue du Rhône, 61. 
Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6. 

- 73 -

MM. Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rne de Cal'Ouge. 
__..,,...,Lend~er, Alfred, rue des Eaux-Vives, 77. 

Martm, Alfred, Corraterie; m. 
Martin, Ernest, Chambésy. 
l\fassol, Léon, rue du Général-Dufour, l.o .. 
M~yor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Megevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 9i. 

_,.M?umann, Gottlieb-A_ugust, Crêts de Champel, lO. 
llhlhaud, Edgar, rue St-Victor, s. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives 4. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour 4, · 
Muret, Ernest, rue Tœptfer, !9. ' · 
Naville, Adrien, rue de l'Athénée Hl 
Nav~lle, Edouard, Malagny par V;rsoÏx. 
N~ville, Ernest, cours des Bastions, m. 
Nrnole, Jules, chemin de Roches, 11 . 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, u.. 
Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 

_, Partsch, Joseph, Glacis-de-Rive u. 
. P?arce, Fra_nçis, boulevard d·es Philosophes. 24.. 
Prntet, Ame, rue Bellot 1.3 
Prevost, Jean-Louis, r~e Eynard, 6_ 
Redard' Emile, rue des Vollandes, 5. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, !5. . 
Rev~r~in, J~cques-Louis, rue du Rhône, 4.3. 
R?v1ll10d, Leon, rue du lliont-de-Sion, U. 

X:. Rltte~, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rog~m, J~l?s, chemin Dumas, 8, Champel. 
Rosie~, Wilham, Petit-Lancy •. 
Sa,asm, Charles, Cité, 22. 
Sa~ssure, de, Ferdinand, Tertasse, 2. 

. Se~gneux, de, Raoul, rue Bovy-Lysberg, 9. 
X Se1_tz, Cha~les, route de Malagnou, 20_ 
,/ Sp1ra, Emile, route de Malagnou, angle du chemin de la P .. , 

. _Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. omrrnern. 

.><:W~b?r, R?dolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Wnuarsk1, Léon, Petit-Lancy. · 
Wnarin, L?uis, avenue de !'Ermitage. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

MM._ André, Emile, Délices, m. 
Bally, Charles, avenue de Lancy, i2. 
Bassad?1ia, Mario, rue Ph. -Plantamour. 27. 
Battel11, F. rue Eynard, 6_ · 
Baum(l, G., quai des Eaux-Vives, u. 
Bernoud, A~phonse, quai Pierre-Fatio, 4. 
Bersot, Da.me!, rue des Bains, 7.· 

-: 
·' 



MM. Bètrix, A., place du Port, i. . 
Borel, Edouard, Asile de Perreux, ~eucbatel. 
Boubier, Maurice, boulevard des Pbllosopbes, 13. 
Bourcart, M., rue de la Tour-de-l'Ilé, 6.. 
Bourdillon, Philippe, boulevard des Pbilosopbes, 26.. 
Briner; E., quai des Bergues, H. 
Caleb, Albert, place du Molard, 9. • 
Cantoni, H., rue de Hesse, 1.2. 

, ,cari, J., rue de Candolle, 6. 
Chaix, Emile, avenue _du Mail, 23. . 
Cla[larède (de), Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Collet, W., rue Saint-Léger, t\. 
Collomb, Auguste, rue du Prieuré, 2 4. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. .. 
Darier, Georges, Promenade St-Antoine, 22. 
Demolis, Louis, rue de Hesse, 4. 
Denso, Paul, Grand-Lancy, 95. 
Deonna, Woldemar, route de Malagnou, 53. 
DuBois, Cuarles, rue St-Léger, 4. 
Dufour, Alfred, avenue de Lancy, ~O. 
Durand, E., villa Les Grottes, t\9. 
Fahrni, Mohammed, boulevard Carl-Vogt, 63. 

,,,,---Falk, F., rue_ de Candolle, 30. . , 
· Gazarian, Grégoire, boulevard du Pont-d Arve, 1.4. 

Gourfein David, quai du Mont-Blanc, 17. 
Grandje;n, Frank, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Hochreutiner, G., rue de la Cloche, 8. 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port, H. 

,Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 42. 
Juvet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Karmin Otto avenue des Arpillières, Grange-Canal, 

_-· Kbotin;ky, Eugène, rue Hugo-de-Senger, 6. 
Kœnig, René, rue de la Monnaie, 3. 

• Kummer, Ernest, chalet Les Arolles, plateau de Champel, m. 
Léale, Henri, boulevard Georges-Favon, 37. 
Liwcbitz Grégoire, Genève. 
Maday, d'e, André, boulevard du Pont-d'Arve, H. 
Mallet, Ed., Lancy. 
Martin Edouard, route de Malagnou, l. 
Martin: Camille, rue de l'Hôtel-de-Ville, U. 
llartin-Acbard, Alexandre, Corraterie, m. 
Mercier Henri, cours de Rive, 20. 
Mirima~oft, Da, boulevard des Philosophes, 23. 
Monnier, Alfred, rue de l'Uoiversilé, 5. 
Moukhtar, Akil, Policlinique. 
Naegeli-Akelblom, rue Tœpfler, H bis. . 
Papadaki, Aristide, Villa Sismondi, Chêne-Bouger1es. 
Pasmanik, Dorothée, chemin Venel, 7, Champel. 
patry, A., rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 

MM. Patry, Eug., boul.-Helvélique, :1.9. 
Pittard, Edmond, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Pittard, Eugène, route de Florissant, 40. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rhône, :10. 
Rocb, Maurice, rue de la Prairie, t., 

-Rocbat, Ernest, rue de la Pelouse, Plainpalais. 
,/Rœb·ricb, Henri, route de Lyon, 45. 
· Roget, F.-F., chemin Malombré, U, Champel. 

Rue!, Charles, place du Lac, 1. · 
Saussure, de, René, Chambésy. 
Scbeuer, O., rue de la Synagogue, 35. 

- Schidloft, Arthur, boulevard Carl-Vogt, 97. 
,,Secbebaye, Albert, chemin des Charmilles, 5. 

/ Steinmann,-Emile, rue du Belvédère, L 
Stern, Lina, avenue du Mail, m. 
Tbudichum, Georges, La Châtelaine, Pregny. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Viret, Louis, Les Iris, rue Jean-Jaquet, 77. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, H. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosophes; 23. 
Wuarin, Albert, place Edouard-Claparède, 6. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, rue du Général-Dufour :13 
Zbinden, Henri, Mon-Repos, Vevey. ' · 

Secrétaire de l'Université : 
M. X., Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. Demont, Louis, Université. 

Commis: M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les Bureaux d~ Secrétaire et du Caissier•-comptable dans le 
bâtiment principal de l'Université, aux Bastions, sont ouverts de 8 ~u 9 heu
res à midi, et de 2 à 5 heures; le jeudi de 9 heures à midi seulement. 

Oon.ciergea : 

M. E. Clément, Bâtiment de l'Université. 
Mmeo V• Ramaz, Eèole de Médecine. 

Jaccard, Institut pathologique. 
Ramel, Maternité. 

MM. Gallay, Ecole de chimie. 
Pianca, Policlinique. 
Arlaud, Morgue judiciaire. 




